


3.2 - PROTECTION DES DROITS DE L’ASSURE (B)
Recours (B1)
Maci lia! s’engage! à! réclamer! à! ses! frais,! dans! les! limites!
 xées!aux!conditions!générales,!à!l’amiable!ou!si!nécessaire!
devant! toute! juridiction,! la! réparation!du!préjudice!corporel!
et/ou!matériel!subi!par!l’assuré!dans!la!mesure!où!le!sinistre!
aurait!été!garanti!au!titre!de!l’assurance!Responsabilité!civile!
s’il!avait!engagé!la!responsabilité!de!l’assuré.
La!gestion!du! recours!est!assumée!par!Maci lia.!Toutefois,!
lorsque!l’assuré!souhaite!retirer!le!mandat!de!gestion!pour!le!
con er!à!un!mandataire!de!son!choix,!il doit obtenir l’accord 
préalable de Maci!lia.!A défaut, cette dernière ne serait 
pas tenue de payer les frais et/ou honoraires ainsi exposés.
Protection juridique (B2)
En!cas!de!différend!ou!de!litige!opposant!l’assuré!à!un!tiers,!
Maci lia!:
-! procure! à! l’assuré! tous! avis! ou! conseils! sur! ses! droits! et!
obligations,!effectue!toute!intervention!ou!démarche!a n!de!
rechercher!si!possible!une!solution!amiable!;
-! permet,! si! les! pourparlers! échouent,! de! déterminer! d’un!
commun!accord!avec!l’assuré!si!une!instance!judiciaire!doit!
être!engagée.!Dans!l’af rmative,!les!frais!de!procédure!et!les!
honoraires!d’avocat!sont!pris!en!charge!dans!les!limites! xées!
aux!conditions!générales.
Territorialité
La garantie Protection juridique n’est acquise qu’en 
France métropolitaine et dans les principautés d’Andorre 
et de Monaco.
Règlement en cas de désaccord - Arbitrage
En!cas!de!désaccord!entre!Maci lia! et! l’assuré!au! sujet! de!
mesures! à! prendre! pour! régler! un!différend ou! un litige,!
cette!dif culté!doit!être!soumise!à!l’appréciation!d’une!tierce!
personne! désignée! d’un! commun! accord! par! les! parties.! Si!
l’assuré,!qui!a!engagé!à!ses!frais!une!procédure!contentieuse,!
obtient!une!solution!plus!favorable!que!celle!qui!lui!avait!été
proposée! par! Maci lia! ou! par! la! tierce! personne,! Maci lia!
l’indemnise!des!frais!exposés!pour!l’exercice!de!cette!action,!
dans la limite du montant de la garantie.
Choix d’un défenseur
Si!une!action!en!justice!est!exercée!pour!défendre,!représenter!
ou!servir!les!intérêts!de!l’assuré,!celui-ci!a le libre choix de 
l’avocat ou de toute autre personne quali!ée par les textes 
en vigueur.!Il!peut!accepter!celui!que!lui!propose!Maci lia!ou!
le!choisir!lui-même.!Maci lia!prend!alors!en!charge!les!hono-
raires,!dans!la!limite!du!montant!de!la!garantie.!Maci lia!pro-
cède!directement!au!paiement!des!honoraires!entre!les!mains!
du!mandataire,!qu’il!ait!été!accepté!ou!choisi!par!l’assuré.
Con"it d’intérêts
En!cas!de!con"it d’intérêts ,!notamment!lorsque!Maci lia!est!
également!assureur!du!responsable,!l’assuré!conserve!la!pos-
sibilité!de!choisir!son!défenseur.!Il!est!précisé!que!ne!consti-
tuent!pas!un!con"it!d’intérêts!les!cas!de!désaccord!sur!les!me-
sures!à!prendre!lorsqu’ils!relèvent!des!dispositions!du
point!«!Règlement!en!cas!de!désaccord!–!Arbitrage!».

4. EXCLUSIONS
Sont exclus les dommages provenant de la faute inten-
tionnelle ou dolosive de l’assuré, causés aux préposés et 
salariés de l’assuré pendant leur service, survenus lors 
de l’utilisation d’un instrument, d’un engin prohibés ou 
d’une arme à feu mal entretenue, les dommages maté-
riels subis par les ascendants, descendant(s) et conjoint 
ou concubin de l’assuré, les accidents résultant pour l’as-
suré de sa participation à des paris, duels, rixes (sauf cas 
de légitime défense), crimes ou délits (notamment délits 
de chasse); ainsi que les accidents occasionnés au cours 
d’une chasse accompagnée dé!nie par l’article L 423.2 du 
Code de l’environnement, par l’accompagné qui ne dis-
pose pas d’une autorisation annuelle de chasser délivrée 
par la préfecture ou dont l’identité n’a pas été déclarée à 
Maci!lia, ou déclarée mais dont le chasseur accompagna-
teur n’est pas titulaire d’un permis de chasser depuis plus 
de 5 ans et/ou a été privé par décision de justice du droit 
d’en obtenir ou d’en détenir un.
Indépendamment!des!exclusions!prévues!ci-dessus,!sont éga-
lement exclus de la garantie A (A1 et A3 seulement) :
les dommages causés aux choses, animaux ou objets 
con!és ou dont l’assuré est propriétaire ou détenteur à 
un titre quelconque ; les dommages occasionnés par un 
bâtiment appartenant à l’assuré et servant pour l’acti-
vité de chasse (palombière) ; les dommages matériels et 
immatériels résultant d’un incendie, d’une explosion ou 
d’un dégât des eaux ayant pris naissance dans les locaux 
dont l’assuré est propriétaire ou occupant à un titre quel-
conque ; les dommages causés par les véhicules à moteur 
et leurs remorques dont l’assuré ou les personnes dont il 
est responsable ont la propriété, la conduite ou la garde 
; les dommages dus à des faits de guerre civile, actes de 
terrorisme ou de sabotage commis dans le cadre d’actions 
concertées ou individuelles, d’émeutes, de mouvements 
populaires, de grèves ou de manifestations revendicatives 
; les amendes, les condamnations pénales et toutes peines 
de substitution.

5. MONTANT DES GARANTIES – LIMITES - FRAN-
CHISES
5.1 - GARANTIES A1 À A3
-!Atteintes à la personne : illimitée!sans!franchise!pour!les!
dommages! relevant! de! l’assurance! obligatoire! ;!6 millions 
d’euros dans les autres cas.
-!Dommages aux biens matériels et immatériels consécu-
tifs : 1,5 million d’euros!sans! franchise!à l’exception des 

Le!présent!document!constitue!un!extrait!des!conditions!gé-
nérales!du! contrat!CHASSE! couvert! par! Maci lia,!Société!
Anonyme!d’Assurance!régie!par!le!Code!des!assurances,!Tour!
Maine!Montparnasse,!33!avenue!du!Maine,!75015!Paris.
Elle!est!destinée!à!vous!permettre!de!connaître!aussi!exacte-
ment!que!possible!l’étendue!des!garanties!souscrites.
-! Seules les conditions générales et particulières du 
contrat et ses avenants sont applicables en cas de sinistre 
ou de litige entre les parties.
-!Le!contrat!est!régi!par!le!Code!des!assurances!et!est!soumis!
à!l’Autorité!de!contrôle!prudentiel!(ACP)!:!61!rue!Taitbout,!
75436!Paris!cedex!09.
-!Loi!«!Informatique!et!Libertés!»!:!Les!données!recueillies!
par!Maci lia,!responsable!du!traitement,!sont!nécessaires!à!sa!
gestion!interne,!à!la!prospection!et!pourront!être!transmises!à!
ses!partenaires!aux!mêmes! ns.
Vous!disposez!d’un!droit!d’opposition,!d’accès!et!de! recti-
 cation! auprès! de! la! Direction! Générale! de! Maci lia!Tour!
Maine!Montparnasse!–!33!avenuedu!Maine!–!75015!Paris.

1. DÉFINITIONS
Assuré!:!il!s’agit!de!toute!personne!désignée!sous!ce!nom!dans!
les!conditions!particulières.!Cela!concerne!l’assuré!chasseur!
mais! également,! dans! le! cadre! de! la! chasse! accompagnée!
prévue! à! l’article! L! 423.2! du! Code! de! l’environnement,! la!
personne!autorisée!par! les!autorités!administratives!et!dont!
l’identité!a!été!communiquée!à!Maci lia!par!le!chasseur!ac-
compagnateur.
Tiers!:!il!s’agit!de!toute!personne!autre!que!l’assuré,!ses!as-
cendants,! descendant(s)! et! conjoint.! Par! extension,! la! qua-
lité!de!tiers!est!accordée!aux!ascendants,!descendant(s)!et!au!
conjoint!de! l’assuré!pour! la!garantie!des!dommages!corpo-
rels.

2. OBJET DU CONTRAT
Ce!contrat!permet!à!l’assuré!de!satisfaire!à!l’obligation!d’as-
surance!des!chasseurs!(articles!L!423.16!à!L!423.18!du!Code!
de!l’environnement).

3. RESUME DES GARANTIES
3.1 - RESPONSABILITE CIVILE ET DEFENSE (A)
La! garantie! responsabilité! civile! est! déclenchée! par! le! fait!
dommageable,!dès!lors!que!ce!fait!survient!entre!la!prise!d’ef-
fet!initiale!de!la!garantie!et!sa!date!de!résiliation!ou!d’expira-
tion,!quelle!que!soit!la!date!des!autres!éléments!constitutifs!du!
sinistre!(article!L!124.5,!alinéa!3!du!Code!des!assurances).
Responsabilité civile du fait du chasseur (A1)
Maci lia!garantit!l’assuré!contre!les!conséquences!pécuniai-
res!de!la!responsabilité!qu’il!peut!encourir!en!raison!des!at-
teintes!à!la!personne!et/ou!des!dommages!aux!biens!résultant!
d’accident,!d’incendie,!d’explosion!ou!de!dégât!des!eaux!oc-
casionnés!aux!tiers!par!tout!acte!de!chasse,!ou!de!destruction!
d’animaux!nuisibles!telle!que!prévue!aux!articles!L!427.6!à!L!
427.10!du!Code!de!l’environnement.
Responsabilité civile du fait des chiens de chasse en action 
de chasse (A2)
Maci lia!garantit!l’assuré!contre!les!conséquences!pécuniai-
res!de!la!responsabilité!qu’il!peut!encourir!en!raison!des!at-
teintes!à!la!personne!et/ou!des!dommages!aux!biens!causés!
aux!tiers!par!les!chiens!de!chasse!dont!il!a!la!garde!au cours 
d’un acte de chasse ou de destruction d’animaux nuisibles.
Responsabilité civile du fait d’activités diverses (A3)
La!garantie!est!étendue,!en!dehors!de!tout!acte!de!chasse!ou!
de! destruction! d’animaux! nuisibles,! aux! atteintes! à! la! per-
sonne! et/ou! aux! dommages! aux! biens! résultant! d’accident,!
d’incendie,!d’explosion!ou!de!dégât!des!eaux!causés
aux!tiers!par une arme à feu de chasse ou par les chiens de 
chasse!dont!il!a!la!garde!lors!des!événements!suivants!:
-!au!cours!ou!à! l’occasion!de!chasse!depuis! le!moment!où!
l’assuré!a!quitté!sa!résidence!habituelle!pour!se!rendre!sur!les!
lieux!de!chassejusqu’à!son!retour!;
-!nettoyage!d’une!arme!à!feu!de!chasse!par l’assuré!;
-!séances!de!ball-trap!par!un!organisme!autorisé,!y!compris!
sur!le!trajet!aller-retour!résidence/lieu!de!tir.
La! garantie! de! Maci lia! s’étend! également! au! rembourse-
ment!au!premier!euro!des!frais!de!visite!vétérinaire!à!la!suite!
de! morsures! causées! aux! tiers! par! les! chiens! de! chasse! de!
l’assuré!en!action!ou!à!l’occasion!de!la!chasse.!
A la condition que l’événement soit déclaré au préalable 
à Maci!lia ,!cette!garantie!s’étend!à! la!responsabilité!civile!
pouvant! incomber,!du! fait!d’accidents!par!coups de feu,!à!
l’assuré!en! tant!qu’organisateur!et/ou!directeur!de!chasse!à 
titre occasionnel et en dehors de toute qualité de proprié-
taire ou détenteur d’une chasse ou de président de société 
de chasse. Cette extension de garantie est limitée à trois 
événements déclarés par année d’assurance.
Défense (A4)
Conformément!à! l’article!L!127.6!du!Code!des!assurances,!
Maci lia!assume!et!dirige la défense ou la représentation 
de l’assuré,!à!l’amiable!ou!dans!toute!procédure!judiciaire!à!
la!suite!d’un!sinistre!susceptible!de!mettre!en!jeu!la!garantie 
Responsabilité civile.!Elle!prend!en!charge!les!frais!et!hono-
raires!nécessités!par!cette!défense!à concurrence de 3 000 
euros par sinistre.
Territorialité
L’assurance!s’applique!aux!événements!survenant!en!France
métropolitaine,! dans! les! principautés! d’Andorre! et! de! Mo-
naco,!et!dans!les!pays!de!l’Union!européenne,!à!l’exception!
de! ceux! dotés! d’une! législation! obligeant! tout! chasseur! à!
souscrire!un!contrat!d’assurance!auprès!d’une!société!locale!
agréée!et!de!ceux!dans!lesquels!une!autorisation!de!port!d’ar-
me!doit!être!délivrée!par!les!autorisations!locales.

dommages causés!aux!animaux!de!basse-cour!et!récoltes!des!
tiers!qui!sont!couverts!à!concurrence!d’un!plafond!de!7 500 
euros!et!pour!lesquels!une!franchise!de!45 euros!est!toujours!
déduite!de!l’indemnité;!aux!chiens!des!tiers!qui!sont!couverts!
à!concurrence!d’un!plafond!de!1 500 euros!et!pour!lesquels!
une! franchise!de!45 euros!est! toujours!déduite!de! l’indem-
nité.
5.2 - GARANTIES B1 ET B2
Hormis le cas de con"it d’intérêts avec!Maci lia,! les hono-
raires d’avocat ne seront pris en charge qu’en cas d’ins-
tance judiciaire ou avec l’accord de la société. La prise en 
charge s’effectue dans les limites ci-après :
-!7!500!euros!par!événement!pour!les!frais!et!honoraires!
d’avocat,!d’avoué!ou!d’expert,
-!15!000!euros!par!année!d’assurance.
Les plafonds de remboursement hors taxes des honorai-
res par instance ou mesure sollicitée sont détaillés dans les 
conditions générales.
A!défaut!de!solution!amiable,!Maci!lia n’interviendra sur 
le plan judiciaire que si le préjudice non indemnisé ou le 
montant du litige est supérieur à 765 euros.Maci!lia ne 
sera pas tenue d’exercer un recours amiable si le préju-
dice non indemnisé ou le montant du litige est inférieur 
à 300 euros.

6. SINISTRES ET INDEMNITES
Déclaration de sinistre
L’assuré!doit! déclarer!à!Maci lia! tout! sinistre,!par!écrit! ou!
verbalement! contre! récépissé,! dans! les! cinq! jours! ouvrés! à!
partir!de!la!date!où!il!en!a!eu!connaissance.
En cas de non-respect de ce délai, sauf cas fortuit ou de 
force majeure, Maci!lia peut opposer une déchéance à 
l’assuré si elle établit que cette déclaration tardive lui a 
causé préjudice.
Si, de mauvaise foi, l’assuré fait de fausses déclarations 
sur la date, la nature, les causes, les circonstances et les 
conséquences du sinistre, il est entièrement déchu de tout 
droit à la garantie pour ce sinistre.
Remarque : Votre attestation d’assurance comporte un nu-
méro de téléphone vous permettant d’appeler un conseiller 
en cas de sinistre.
Règlement des indemnités
Le! règlement!de! l’indemnité! sera!effectué!dans! le!délai! de!
quinze!jours!à!compter!de!la!date!de!l’accord!intervenu!en-
tre!les!parties!ou!de!la!décision!judiciaire!exécutoire.!En!cas!
d’opposition,!ce!délai!ne!court!qu’à!partir!du!jour!de!la!main-
levée.
Subrogation
Maci lia!est!subrogée!dans!les!termes!de!l’article!L!121.12!du!
Code!des!assurances,!jusqu’à!concurrence!des!indemnités!ré-
glées!par!elle,!dans!les!droits!et!actions!de!l’assuré!contre!tout!
responsable!du!sinistre.!Si la subrogation ne peut plus, du 
fait de l’assuré, s’opérer en faveur de Maci!lia, celle-ci est 
déchargée de sa garantie envers l’assuré dans la mesure 
même où aurait pu s’exercer cette subrogation.
Reconnaissance de responsabilité
Maci lia!a!seul!le!droit,!dans!la!limite!de!sa!garantie,!de!tran-
siger! avec! les! personnes! lésées.!Aucune! reconnaissance! de!
responsabilité,!aucune! transaction! intervenant!en!dehors!de!
Maci lia!ne!lui!est!opposable.!L’aveu!de!la!matérialité!d’un!
fait!ne!peut!être!assimilé!à! la!reconnaissance!d’une!respon-
sabilité.
Assurances multiples
A!la!souscription,! l’assuré!est!dispensé!de!toute!déclaration!
concernant!d’autres!assurances.!Toutefois,!si!au!moment!du!
sinistre!il!s’avère!que!plusieurs!contrats!sont!susceptibles!de!
couvrir! le! risque! réalisé,! l’assuré,! conformément!à! l’article!
L!121.4!du!Code!des!assurances,! doit! aviser! tant!Maci lia!
que!les!autres!assureurs!de!l’existence!de!ces!contrats!et!du!
montant!de!leurs!garanties!respectives.
L’assuré!choisit!alors!l’assureur!qu’il!souhaite!voir!intervenir!
par!priorité!dans!le!sinistre.
Prescription
Toute!action!dérivant!du!contrat!d’assurance!est!prescrite!par!
deux!ans!à!compter!de! l’événement!qui! y!donne!naissance!
dans!les!conditions!prévues!aux!articles!L!114.1!et!L!114.2!du!
Code!des!assurances.
Médiation
Si!un!désaccord!existe!entre!vous!et!Maci lia!sur!l’applica-
tion!du!contrat!vous!devez!saisir!le!service!concerné,!puis!si!
le! litige!persiste,! le!Service Gestion de la Relation Client 
de!Maci lia,!puis! la!Commission de Recours!de!Maci lia!
et! en n,! vous! pouvez! demander! l’avis! du Médiateur du       
GEMA 1!(Groupement!des!Entreprises!Mutuelles!d’Assuran-
ces)!6!rue!SaintPetersbourg!-!75008!Paris.

1!A!l’exclusion!des!litiges!relatifs!au!contrôle!de!la!motiva-
tion!de!la!résiliation!dudit!contrat!pour!les!désaccords!portés!
devant!le!GEMA.!

EXTRAIT DES CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT CHASSE


